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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Dans les services publics, le port de tenue manifestant de manière ostensible une appartenance 
religieuse lors de la baignade et sur les plages est interdit.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli: 

Le port de burkini constitue un acte militant et bien souvent une provocation au service d’un islam 
politique. En outre, le burkini est une atteinte à l’égalité entre les hommes et les femmes, principe 
essentiel de notre démocratie. Enfin, une pression exercée sur les femmes de la part de 
l’entourage est à craindre, une interdiction permettrait par conséquent de les protéger.

Le présent amendement propose par conséquent d'interdire le port du burkini dans les services 
publics. 


